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 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL DU SMED13 – ANNEE 2024 

 

Séance du : 8 avril 2024 

Présidence : Didier KHELFA 

Délibération : N°24_12DL 

 

Objet : Consultation relative à la Protection sociale complémentaire Risques prévoyance et santé menée 

par le CDG13. 

 

L’an deux mil vingt-quatre et le 8 avril, à 9h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Energie du 

Département des Bouches du Rhône, dûment convoqué par Didier KHELFA, Président, s’est réuni dans 

les locaux du SMED13, à Miramas, en session ordinaire. 

 

Etaient présents : voir liste jointe ; 

Constatant que le quorum est atteint ; 

 

Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 

complémentaire, 

Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et 

accords collectifs, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 

de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 

et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement, 

Vu l’avis du comité social territorial du 25 mars 2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 

précité, 

 

Il est exposé :  

 

Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de 

protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

-  Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

-  Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

 

Cette participation deviendra obligatoire pour : 

- Les risques prévoyance au plus tard le 1er janvier 2025.  

o A minima : le montant minimal de participation s’élève à 7€ brut mensuel (article 2 du décret 

n°2022-581) et les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont 

l’incapacité pour 90 % du traitement indiciaire (TI) et de la nouvelle bonification indiciaire (NBI), 

et 40 % du régime indemnitaire nets, et l’invalidité pour 90% du traitement net indiciaire (articles 

3 et 4 du décret n°2022-581), 
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o Au plus : le montant de participation serait porté à 50 % de la cotisation à payer par l’agent dans 

le cas de la souscription d’un contrat collectif à adhésion obligatoire selon les termes de l’accord 

collectif national du 11 juillet 2023, sous réserve de la transposition normative nécessaire. Le 

contrat collectif d’assurance est souscrit à l’issue d’un appel à concurrence réalisé soit par 

l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. Les garanties minimales 

éligibles à la participation de l’employeur sont l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90 % du 

salaire net (TI+NBI+RI). 

 

- Les risques santé au plus tard le 1er janvier 2026. 

o Le montant minimal s’élève à 15€ brut mensuel (article 6 du décret n°2022-581), 

o Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent être proposées selon 

le mode de contractualisation à définir par employeur : contrat individuel d’assurance labellisé, ou 

contrat collectif d’assurance à adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le cadre d’une 

convention de participation. Cette convention est conclue, à l'issue d'une procédure d'appel à 

concurrence, avec un organisme d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du 

ressort de l’employeur. 

 

Le Comité Syndical après avoir ouï l’exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité décide : 

 

 

Risque prévoyance 

Article 1 : De retenir soit la procédure de la convention de participation, soit le contrat collectif selon 

les termes de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 (sous réserve de la transposition normative 

nécessaire), qui sera lancée par le centre de gestion des Bouches-du-Rhône, avec son contrat 

d’assurance collective pour un effet des garanties au 1er janvier 2025, 

 

Article 2 : Le montant de la participation sera déterminé à l’adhésion au futur contrat collectif 

d’assurance et à la convention de participation par délibération à prévoir en application de l’article 18 du 

décret n°2011-1474, 

 

Article 3 : D’autoriser le Président à effectuer tout acte en conséquence. 
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Risque santé 

Article 4 : De retenir la procédure de la convention de participation, qui sera lancée par le centre de 

gestion des Bouches-du-Rhône, avec son contrat d’assurance collective pour un effet des garanties au 

1er janvier 2025, 

 

Article 5 : Le montant de la participation sera déterminé à l’adhésion au futur contrat collectif 

d’assurance et à la convention de participation par délibération à prévoir en application de l’article 18 du 

décret n°2011-1474, 

 

Article 6 : D’autoriser le Président pour effectuer tout acte en conséquence. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an-susdits 

 

Le Président,  

 

 

 
 

Didier KHELFA 
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